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CODE DE BONNE 
CONDUITE ECORIGINE 
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Ce code de conduite vise à établir les principes et normes auxquels 

ECORIGINE, en tant qu’exportateur de cacao, s’engage pour assurer une 

production et une commercialisation éthique, durable et respectueuse des 

droits humains et de l’environnement. Il s’applique à tous les employés, 

partenaires et sous-traitants impliqués dans l’exportation du cacao, ainsi 

qu’à nos relations commerciales. 

 

 

1. Conformité aux lois et règlements 

Nous nous engageons à : 

• Respecter les lois nationales et internationales applicables à 

l'exportation du cacao, y compris les réglementations liées à la 

traçabilité, aux normes phytosanitaires et aux exigences spécifiques 

des pays importateurs. 

• Se conformer à la réglementation de l'Union Européenne contre la 

déforestation importée (RDUE), interdisant l’exportation de cacao 

provenant de zones déboisées après les dates fixées. 

 

 

2. Pratiques commerciales éthiques 

ECORIGINE s’engage à : 

• Agir avec intégrité et transparence dans toutes les transactions 

commerciales. 

• Éviter toute forme de corruption, pots-de-vin ou pratiques 

frauduleuses, et appliquer les meilleures pratiques de gouvernance 

pour assurer la conformité et l’éthique. 

• Promouvoir une concurrence loyale et respecter les obligations 

contractuelles envers nos partenaires et clients. 
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3. Traçabilité et qualité des produits 

Nous nous engageons à garantir la traçabilité complète du cacao, depuis les 

producteurs jusqu’à l'exportation, en respectant les standards de qualité 

reconnus à l’échelle internationale. Cela inclut : 

• La mise en place de systèmes de suivi permettant de retracer chaque 

lot de cacao pour s’assurer qu’il provient de sources certifiées. 

• Le respect des normes de qualité et de sécurité alimentaire, en 

garantissant que les fèves de cacao sont produites, stockées et 

transportées dans des conditions optimales. 

 

 

4. Respect des droits humains 

ECORIGINE s’engage à : 

• Interdire le travail des enfants et le travail forcé dans toute la chaîne 

d’approvisionnement, conformément aux conventions de 

l’Organisation Internationale du Travail (OIT). 

• Garantir des conditions de travail décentes pour tous les travailleurs 

impliqués dans la production et la transformation du cacao. 

• Collaborer avec des partenaires qui partagent notre engagement à 

respecter et promouvoir les droits humains. 

 

 

5. Protection de l’environnement 

Nous nous engageons à : 

• Respecter les principes de durabilité environnementale en adoptant 

des pratiques visant à protéger les forêts, la biodiversité et les 

ressources naturelles. 
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• Nous conformer aux exigences internationales en matière de 

protection des écosystèmes, notamment en interdisant la 

production de cacao dans les zones récemment déboisées ou 

protégées. 

• Encourager nos fournisseurs et producteurs à adopter des pratiques 

agricoles durables, telles que l'agroforesterie. 

 

 

6. Relations avec les producteurs 

Nous nous engageons à : 

• Soutenir les producteurs de cacao en favorisant une rémunération 

juste et équitable, basée sur les prix du marché et les primes de qualité. 

• Promouvoir la certification des pratiques agricoles durables et 

éthiques (ex. : Fairtrade, Rainforest Alliance) afin de garantir des 

revenus stables aux producteurs. 

• Offrir des formations et des ressources pour améliorer les pratiques 

agricoles, renforcer les capacités locales, et promouvoir l'égalité des 

genres dans les communautés productrices. 

 

 

7. Audits et conformité 

Nous nous engageons à : 

• Effectuer des audits réguliers pour garantir que nos pratiques 

respectent les normes éthiques, sociales et environnementales. 

• Collaborer avec des organismes externes pour vérifier la conformité de 

nos fournisseurs et partenaires à ce code de conduite. 

• Mettre en place des mécanismes de révision et amélioration 

continue pour corriger toute violation de ce code. 
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8. Sanctions en cas de non-respect 

En cas de non-respect des règles énoncées dans ce code de conduite, 

ECORIGINE se réserve le droit d’appliquer des sanctions pouvant inclure : 

• La résiliation des contrats avec les fournisseurs ou partenaires ne 

respectant pas les normes établies. 

• Des mesures correctives immédiates pour remédier aux violations 

constatées. 

 

 

Ce code de conduite reflète l’engagement de ECORIGINE à promouvoir une 

chaîne d’approvisionnement en cacao responsable, éthique et durable. Nous 

croyons que le respect des droits humains, de l’environnement et des 

pratiques commerciales équitables est essentiel à la durabilité de notre 

activité et à la satisfaction de nos partenaires et clients. 

 

 

 

 

 

 

 

 


